
Les nouvelles tendances décoratives apparaissent très
vite dans le secteur des armoires de cuisine et de va-
nités de salles de bain. Et pour réussir, les manufac-
turiers doivent garder l’œil ouvert pour demeurer
dans la course.

BERNARD GAUTHIER

Chez Armoires Agly, on en est très conscient. « Les
styles très zen, modernes et épurés sont de plus en
plus en demande. Il faut suivre de près les designers
et c’est la raison pour laquelle nous sommes entou-
rés d’un groupe de créateurs », explique la vice-pré-
sidente, Paulette Sorgente. L’entreprise, située dans
le parc industriel de Lachenaie depuis 1992, a investi
250 000 $ cette année dans l’achat d’équipements in-
formatisés pour mieux desservir sa clientèle compo-
sée d’une vingtaine d’entrepreneurs et de nombreux
clients privés. 

« Notre prochain défi est celui des tours à condos.
Nous sommes actifs dans le résidentiel et quelque
peu dans le commercial, mais le marché se déplace
vers la niche des condominiums. Nos investissements
au centre d’usinage informatisé vont nous permettre
de suivre la tendance ». Armoires Agly est manufac-
turier d’armoires de cuisine, de vanités de salles de
bain et de comptoirs fabriqués sur mesure et person-
nalisés au goût du client. Le choix des bois massifs
est multiple comme par exemple le chêne, l’érable, le
merisier et le cerisier.

L’entreprise dessert ses clients dans un rayon de 300
kilomètres autour de Montréal. Depuis quelques an-
nées, celle-ci a décidé d’ouvrir ses portes au grand pu-
blic en raison d’une demande fort présente. 

Armoires Agly
1124, rue Lévis, Lachenaie (Qc) J6W 5S6

T. 450 492-4234 • F. 450 492-6975
armoiresagly.com

Jean Provost, cuisiniste-designer, David Sorgente, service après-vente, Josée Giguère, achats, Line Bessette, comptabilité, Guylaine
Dumas, réception, Paulette Sorgente, vice-présidente, Louise Lapointe, cuisiniste-designer, et André Massé, président
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Le 28 septembre dernier, un article du journal La

Presse, intitulé « Un institut psychiatrique ouvrira

ses portes à Montréal », attira mon attention. La

journaliste Ariane Lacoursière nous y informe qu’il

se passe une véritable révolution au ministère de

la Santé.  C’est un événement rare. Je me dois donc

de le souligner.

Dans cet article, nous apprenons que le ministère re-
mettrait (discrètement) en cause l’un de ses nombreux
dogmes: « la désinstitutionnalisation». Une idée gé-
néreuse que celle-là et, comme toute idée généreuse,
nous découvrîmes, malheureusement, un revers à la
médaille. Force m’est de constater aujourd’hui que,
dans la vie réelle, cette expression fut un euphémisme.
Elle cacha une réalité beaucoup moins romantique: on
jeta à la rue les malades psychiatriques, les abandon-
nant à leur triste sort, seuls et presque sans soutien.
Pourquoi fut-ce si long avant que l’on se rende compte
de cette aberration? Parce que l’on ne pouvait remettre
en question un dogme médical basé sur la «science».
Ensuite parce que c’était une idée généreuse. Enfin,
tout ce qui touche la psychiatrie et les maladies men-
tales est tabou. Tous se tinrent donc cois.

Pendant les cinquante dernières années, on s’évertua à
jeter à la rue les malades mentaux et, comme au Qué-
bec on ne fait jamais les choses à moitié, on «désins-
titutionnalisa» TOUS les malades, sans égard à leur
capacité réelle d’intégrer la société. Les résultats de
cette stratégie mise en œuvre depuis si longtemps?
Personne ne le sait. J’ai posé la question au sous-mi-
nistre de la Santé il y a quelques années. Constatant
cela, plus jamais ne pourra-t-on me convaincre que ces
décisions sont basées sur la «science». D’ailleurs,
n’est-ce pas le bon côté des dogmes? Que nul n’ait
l’obligation de les prouver? Toutefois, quelques indica-
teurs existent. J’invite les tenants de ce dogme à faire
une petite promenade autour du parc Émilie-Gamelin,
à proximité de l’hôpital Saint-Luc. Ils auront une partie
de la réponse. Ces âmes torturées y côtoient des reven-
deurs de drogues et autres criminels… un coquetel ex-
plosif qui effectivement explose de temps à autre.
Décidément, il n’y en aura pas de facile.

LE DOGME DE LA
«DÉSINSTITUTIONNALISATION»


